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1. PROPOS INTRODUCTIF 

Cette note n’a vocation qu’à préciser les modifications apportées au projet de révision générale du PLU 
suite aux avis émis par les personnes publiques associées (PPA), des autorités spécifiques, à l’enquête 
publique et aux remarques du commissaire enquêteur. 

Si certains points ou remarques déposés ne sont pas ici l’objet d’une réponse, c’est que la commune n’a 
pas souhaité apporter de réponse positive ou que la réponse ne nécessitait pas de modification du 
document. 

Pour connaitre les motifs de refus, se reporter aux « observations suite au procès-verbal de synthèse du 
commissaire enquêteur concernant l’enquête publique portant sur la révision générale du PLU », annexé 
au rapport du commissaire enquêteur (le rapport et les conclusions ainsi que leurs annexes sont 
disponibles sur le site internet de la commune et en Mairie). 

Cette note précise aussi les modifications qui avaient pu être proposées lors de l’enquête sous réserve 
de disposer des éléments nécessaires, et qui n’ont finalement pas pu être réalisées faute de données. 

Si une modification est réalisée dans le zonage, le point a également été modifié dans le rapport de 
présentation (notamment dans les justifications) en cohérence, et ce même si cela n’est pas précisé 
dans la suite de la présente note. 

Elle présente également les motivations liées à la non prise en compte des réserves du commissaire 
enquêteur. 

La Municipalité reste bien évidemment à disposition pour toute explication complémentaire. 
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2. MODIFICATION(S) APPORTEE(S) SUITE AUX AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIEES 

2.1. MODIFICATIONS (S) APPORTEE (S) SUITE A L’AVIS DE LA DDTM DU GARD 

 
 Modification apportée : Le rapport de présentation est corrigé en ce sens. 

 
 Modification apportée : Le rapport de présentation est complété afin de mieux mettre en avant 

les justifications concernant la trajection de sobriété foncière climat et résilience. 

 
 Modification apportée : Les orientations fixées incluant cette notion d’« éventuel reliquat » ont 

été clarifiées dans les OAP. 

 
 Modification apportée : Le règlement écrit est complété avec l’ajout des risques présents dans 

chaque zone. 
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 Modification apportée : Le rapport de présentation est complété concernant ces éléments.  

Le règlement écrit et les annexes sont corrigés en lien avec ces demandes. 

 
 Modification apportée : Le règlement écrit est complété concernant les nuisances sonores. 

 

 Modification apportée : Le rapport de présentation est complété en ce sens. 
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 Modification apportée : Le règlement graphique est corrigé en ce sens. 

 

 Modification apportée : Le règlement écrit est corrigé en ce sens. 

2.2. MODIFICATIONS (S) APPORTEE (S) SUITE A L’AVIS DU SCOT SUD GARD 

 
 Modification apportée : Le rapport de présentation est complété en mentionnant le SRADDET 

adopté le 12 juin 2025. 

 

 Modification apportée : Le règlement graphique est corrigé en ce sens. 
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2.3. MODIFICATIONS (S) APPORTEE (S) SUITE A L’AVIS DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE DE 

PRESERVATION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS 

 

 Modification apportée : Le règlement écrit est complété en limitant la taille des bassins à 32 m² 
(qui est une taille standard). 

2.4. MODIFICATIONS (S) APPORTEE (S) SUITE A L’AVIS DE NIMES METROPOLE 

 
 Modification apportée : Le rapport de présentation est complété en ce sens. 



Révision générale du PLU de Fons 
 

Révision générale du PLU - Annexe des modification apportées  8 

 

 Modification apportée :  Une mise à jour du zonage d’assainissement est en cours et a fait l’objet 
d’une enquête publique unique avec le PLU du 17 novembre au 19 décembre. Celui-ci a fait 
l’objet d’un avis favorable du commissaire enquêteur. La prescription liée à l’insuffisance des 
réseaux « secteurs dans lesquels le réseau d’assainissement collectif n’est pas suffisamment 
dimensionné pour permettre de nouvelles constructions » a été supprimée. Les différentes 
pièces du PLU ont été ajustées en conséquence. 

2.5. MODIFICATIONS (S) APPORTEE (S) SUITE A L’AVIS DU DEPARTEMENT DU GARD 

 
 Modification apportée : Le rapport de présentation est corrigé et complété en ce sens. 
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 Modification apportée : Le rapport de présentation est complété en ce sens. 

 

 Modification apportée : Le rapport de présentation est complété en ce sens. 

 

 Modification apportée : Le rapport de présentation est complété en ce sens. 

3. MODIFICATION(S) APPORTEE(S) SUITE AUX CONTRIBUTIONS REALISEES LORS DE 

L’ENQUETE PUBLIQUE ET AU RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

3.1. MODIFICATION(S) APPORTEE(S) SUITE A LA CONTRIBUTION DE M PITHON 

 

 Modification apportée : Le zonage est modifié pour prendre en compte la demande. 

3.2. MODIFICATION(S) APPORTEE(S) SUITE A LA CONTRIBUTION DE M MORAL ET M JAULIN 

 

 Modification apportée : Le zonage est modifié pour prendre en compte la demande. L’ER8 est 
prolongé jusqu’au Teulon. 
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3.3. MODIFICATION(S) APPORTEE(S) SUITE A LA CONTRIBUTION DE M DEGERMANN 

 

 Modification apportée : Le zonage est modifié pour prendre en compte la demande. La zone 
Uep2 et l’ER2 sont réduits. L’OAP est également ajustée en conséquence. 

3.4. MODIFICATION(S) APPORTEE(S) SUITE A LA CONTRIBUTION DE LA FAMILLE AUPUY 

 

 Modification apportée : Le zonage est modifié afin d’indiquer la surface des constructions 
interdites et la durée du PAPAG. 

3.5. MODIFICATION(S) APPORTEE(S) SUITE A LA CONTRIBUTION DE MME FIROUD 

 

 Modification apportée : Le zonage est modifié pour prendre en compte la demande. 

3.6. MODIFICATION(S) APPORTEE(S) SUITE A LA CONTRIBUTION DE LA FAMILLE L.GARIMOND 

 

 Modification apportée : Le règlement écrit et graphique sont modifiés pour prendre en compte 
la demande. 
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3.7. MODIFICATION(S) APPORTEE(S) SUITE A LA CONTRIBUTION DE M GAUGNE 

 

 Modification apportée : Le rapport de présentation est complété pour intégrer la nouvelle 
ZNIEFF de type 1. 

3.8. MODIFICATION(S) APPORTEE(S) SUITE AUX REMARQUES ET RESERVE DU COMMISSAIRE 

ENQUETEUR 

 

 Modification apportée : Le règlement écrit et le zonage sont corrigés et modifiés en ce sens. Le 
rapport de présentation est complété également. 

4. MODIFICATION(S) PROPOSEE(S) LORS DE L’ENQUETE ET N’AYANT PAS PU ETRE 

REALISEE(S)  

 
 Justification de l’absence de modification : Il a été pris attache auprès service de l’eau de Nîmes 

Métropole afin de clarifier les éléments et d’envisager une modification du règlement. Aucun 
retour n’a été apporté dans le délai. Aucune modification n’a pu être réalisée. 
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 Justification de l’absence de modification : Il a été pris attache auprès de Nîmes Métropole afin 

de disposer des éléments. Aucune réponse n’a été apportée dans les délais. Aucune 
modification n’a pu être réalisée. 

 

 Justification de l’absence de modification : Il a été pris attache auprès d la chambre d’agriculture 
afin de disposer des éléments. Aucune réponse n’a été apportée dans les délais. Aucune 
modification n’a pu être réalisée. 
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5. REPONSES MOTIVEE APPORTEES AUX RESERVES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  

 

 

 

 Concernant les parcelles les parcelles B1289/B1290/B1291/B1292/B1293/B1294/B1297 

Le commissaire enquêteur émet une réserve relative à l’intégration de plusieurs parcelles situées en 
limite de l’enveloppe bâtie actuelle, il s’agit des parcelles B1290, B1291, B1292 et B1293. Les parcelles 
B1289, B1294 et B1297 étant déjà classées en zone urbaine.  

Le secteur est en continuité de la zone U existante, et ne présente pas de caractère agricole. Il fait l’objet 
d’un permis de construire qui a fait l’objet d’un sursis à statuer dans l’attente de l’approbation du PLU. 
Le projet du pétitionnaire est un niveau d’avancement suffisant pour permettre d’en apprécier 
l’incidence au regard des orientations du futur document d’urbanisme.  
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Il est précisé que la réintégration d’une surface d’environ 356 m², correspondant aux parcelles B1290, 
B1293 et à une partie de la parcelle B1292, permettrait la réalisation du projet. Compte tenu de la 
surface limitée concernée, de la continuité avec la zone urbaine existante qui permet d’envisager que 
ces terrains participent de la zone déjà urbanisée, et de l’absence d’enjeu agricole ou environnemental 
identifié, cette adaptation n’a en effet pas d’incidence significative sur le projet de territoire dans son 
ensemble et ne remet pas en cause l’économie générale du PLU. 

Le reste du foncier, en plus de ne pas être indispensable au projet, est situé en limite de zone de risques 
dans le cadre du PPRi, puis en zone bleue et rouge du PPRi. Il n’y a donc pas d’intérêt à augmenter la 
vulnérabilité sur ces terrains. 

La demande formulée par le pétitionnaire et reprise par le commissaire enquêteur a donc été 
partiellement prise en compte dans le projet arrêté. Les parcelles B1290 et B1293 ont été réintégrées 
intégralement en zone Ub. La parcelle B1292 a été réintégrée partiellement en zone Ub. Les 
ajustements opérés permettent de répondre à la situation particulière du secteur, sans compromettre 
la cohérence globale du projet d’aménagement et de développement durables. Ceci répond donc en 
partie favorablement à la réserve. 

 Concernant les parcelles B694 et B1487 

Le commissaire enquêteur émet une réserve relative à l’intégration de plusieurs parcelles situées en 
limite de l’enveloppe bâtie actuelle, au motif notamment de la présence de réseaux, de la difficulté pour 
les exploiter et d’une cohérence avec le tissu urbain existant. Il s’agit des parcelle B694 et B1487. 

La commune avait déjà formulé une réponse défavorable sur cette demande lors des observations 
qu’elle avait apportées suite à la transmission du PV de synthèse.  Cette position défavorable est 
maintenue, pour les raisons développées ci-dessous : 

L’analyse cartographique et le diagnostic figurant au rapport de présentation situent clairement les 
terrains concernés en dehors de la zone déjà urbanisée. La méthodologie est clairement établie. Le 
commissaire enquêteur constate lui aussi que les terrains ne sont pas entièrement entourés de bâti, 
mais déconsidère cet argument en parlant d’un linéaire faible en contact avec la zone A, analyse qui 
n’est pas partagée par la commune (55 mètres en partie basse, 95 m en partie haute). 

Ces parcelles s’inscrivent en frange d’un vaste tènement agricole homogène (plus de 9000 m² en 
incluant les zones de risques du PPRi, plus de 6000 m² en dehors des zones rouges), elles ne sont pas 
enclavées dans un tissu bâti continu et ne présentent aucune continuité construite au nord et à l’est. 
Ces parcelles constituent une limite physique actuelle de l’urbanisation. Leur classement en zone U ne 
relèverait donc pas d’une opération de densification, mais bien d’une extension de l’urbanisation sur 
des espaces agricoles. 

Le caractère agricole du terrain ne peut être écarté au seul motif de sa proximité avec le village, 
notamment sur la parcelle B694 avec la présence de vigne, et la parcelle B1487 en continuité, plantée 
de chênes truffiers ou d’oliviers sur l’orthophoto 2024. Par ailleurs, les orthophotos de 2009, 2015, 2018 
et 2021 permettent d’observer la mise en culture puis la croissance progressive des plantations sur la 
parcelle B1487. Quant à l’accessibilité, si celle-ci doit se poser pour les engins agricoles, elle doit aussi 
l’être d’autant plus pour les projets urbains. Ceci ne peut donc pas être un argument valable. 

De plus, la déclaration préalable du 21 mars 2023 ne prévoyait aucun lot à bâtir sur la parcelle B86 
devenue B1487. Un seul lot à bâtir était prévu sur la parcelle devenue B1513. La déclaration préalable 
du 5 mars 2024 ne crée également aucun lot à bâtir. Il n’existe donc aucune autorisation d’urbanisme 
en cours de validité susceptible de créer une situation acquise ou un droit à urbaniser.  
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Le fait qu’aucun lot à bâtir n’a été détaché confirme l’absence de projet opérationnel à long terme. 
Aucun projet n’a jamais été déposé ou présenté sur la parcelle B694. Dès lors, la commune ne comprend 
pas en quoi ces choix seraient de nature à remettre en cause de soi-disant projet menés depuis 2018. 
Par ailleurs en mettant en avant directement l’intérêt des personnes le commissaire contredit un 
objectif qui doit présider à l’élaboration d’un document d’urbanisme, à savoir l’intérêt de la collectivité, 
ce que les élus ont inscrit en préambule de leurs 3 orientations de PADD. Ce n’est donc pas un argument 
qui peut être retenue dans le cadre de ce projet. 

Par ailleurs, le projet de territoire ne prévoit pas d’extension de l’urbanisation à vocation d’habitat en 
dehors des secteurs déjà urbanisés et des opérations déjà engagées. 

L’intégration des parcelles concernées constituerait une extension de l’urbanisation dans un espace 
agricole et générerait une consommation d’espaces. 

Une telle évolution serait contraire aux objectifs de modération de la consommation d’espace et de 
limitation de l’étalement urbain portés par le PADD, nonobstant la volonté de monsieur le commissaire 
enquêteur de ne pas retenir cet argument (qui est loin d’être le seul à avoir conduit à ce choix 
contrairement à ce qui est dit dans son avis). 

Ces parcelles s’inscrivent dans un ensemble non bâti de plus de 6 000 m². Les personnes publiques 
associées et notamment la DDTm, lors des nombreuses réunions de travail ont précisé que sur les 
tènements supérieurs à 2500 m², des orientations d’aménagement et de programmation devraient être 
réalisées afin de garantir les objectifs du SCoT et du PLH, notamment la densité (30 lgts/ha) et la 
diversification des typologies de logements. L’intégration de ces 6 000 m² engendrerait potentiellement 
18 logements supplémentaires dont a minima 40 % d’habitats collectifs conformément au PLH. Ces 
logements supplémentaires ne sont ni compatibles ni justifiables au regard des capacités d’accueil 
définies par le PADD, les objectifs de modération de la consommation foncière et la croissance 
démographique retenue. 

Si la proposition vise à l’inverse à morceler ce foncier (on rappellera que le demandeur sur la parcelle 
B694 n’a demandé qu’un classement en zone U du bas de sa parcelle), la commune souhaite rappeler 
qu’à travers la révision générale du PLU une logique de secteur et de projet d’ensemble a été retenue 
de manière cohérente avec les enjeux développés dans les documents de rang supérieur. La commune 
ne souhaite pas favoriser une urbanisation au coup par coup de ce secteur qui compromettrait une 
réflexion d’aménagement d’ensemble ultérieure, figeraient des accès peu calibrés et adaptés, et 
obéreraient la possibilité de concevoir un projet structuré et qualitatif sur ce périmètre. 

Or, la commune dispose d’autres secteurs plus adaptés à l’accueil de nouveaux logements, notamment 
des fonciers plus proches de la gare, non cultivés et situés en dehors des zones de risques. Dès lors, il 
n’existait aucune nécessité impérieuse d’ouvrir ces parcelles agricoles à l’urbanisation. 

Cela ne présume néanmoins en rien de choix futurs. 

Enfin, la commune rappelle que ces parcelles sont en zone d’assainissement non collectif dans le zonage 
d’assainissement contrairement à l’avis du commissaire enquêteur qui retient un assainissement 
collectif, ce point étant donc totalement théorique. 

Au regard des différents éléments exposés : la situation des terrains en dehors de l’enveloppe urbaine, 
de leur caractère agricole avéré, de l’absence de droit acquis à construire et de projet réel, de l’absence 
d’intérêt collectif, de la nécessité de maîtriser la consommation d’espace, et de la volonté de préserver 
la cohérence du projet de territoire, la commune maintient sa position et ne souhaite pas donner une 
suite favorable à la demande d’intégration des parcelles en zone urbaine.  
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 Concernant les parcelles B813 et B815 

Le commissaire enquêteur émet une seconde réserve relative à l’intégration de plusieurs parcelles 
situées en limite de l’enveloppe bâtie actuelle, au motif qu’elles sont insérées entre des secteurs bâtis. 
Il s’agit des parcelles B813 et B815. 

Les parcelles B813 et B815 s’inscrivent dans un ensemble agricole structuré (parcelles B813, B815, B539, 
B218.). Elles forment une continuité foncière agricole orientée est-ouest, clairement lisible. Elles ne sont 
pas enclavées dans un tissu pavillonnaire fermé. Il ne s’agit donc pas d’une dent creuse interne au tissu 
urbain, mais d’un espace de transition entre urbanisation et système agricole. 

Le tènement représente environ 7 000 m² au total, dont 4 400 m² hors zone rouge du Plan de Prévention 
du Risque Inondation (PPRi). La largeur est proche de 60 mètres entre les deux fronts bâtis. Cette surface 
importante dépasse largement l’échelle d’une parcelle interstitielle susceptible d’être comblée par une 
opération ponctuelle de densification. Elle correspond davantage à un ensemble foncier agricole 
cohérent, participant à la trame des espaces ouverts du territoire.  

L’urbanisation de cet espace constituerait une pénétration du bâti dans la trame agricole, et non un 
simple comblement. 

De plus, l’intégration en zone U entraînerait une consommation d’espace agricole et une consommation 
d’espaces non prévue par le PADD. Il ne s’agirait pas d’un ajustement marginal du zonage, mais d’un 
changement de logique de développement. 

Par ailleurs, comme mentionné précédemment, une OAP est nécessaire pour garantir les objectifs du 
SCoT et du PLH notamment la densité (30 lgts/ha) et la diversification des formes urbaines. L’intégration 
de ces 4 400 m² engendrerait potentiellement 13 logements supplémentaires dont a minima 40 % 
d’habitats collectifs (imposé par le PLH). Ces 13 logements supplémentaires ne sont ni compatibles ni 
justifiables au regard des objectifs des capacités d’accueil définies par le PADD, les objectifs de 
modération de la consommation foncière et la croissance démographique retenue. 

Aucun projet n’y est connu et encore moins déposé, depuis 2018. Cet argument mobilisé par le 
commissaire enquêteur et qui relève là encore de l’intérêt individuel ne peut donc pas être retenu. 

Cela ne présume là encore en rien des choix futurs. 

 Conclusion sur ces deux ensembles 

Les deux secteurs répondent à une même logique de frange agricole et justifient une cohérence de 
traitement. Dans les deux cas, les parcelles concernées ne sont pas enclavées dans un tissu urbain 
continu mais constituent des espaces de transition entre bâti et système agricole. Elles ne 
correspondent pas à la logique de dent creuse, avec une largeur et profondeur incompatible avec un 
interstice urbain. Elles consommeraient de l’espace agricole, incompatible avec les objectifs de 
consommation d’espaces du PADD. Elles permettaient la réalisation d’une trentaine de logements, 
incompatible avec les objectifs de création de logements et de croissance démographique développé 
dans le PADD. 

La grille d’analyse entre les deux tènements est identique, sans traitement différencié ni incohérence. 

La logique du projet communal vise à préserver les terres agricoles, et à permettre un développement 
organisé autour d’une réflexion globale guidée par l’intérêt général et non par des intérêts individuels 
et une urbanisation au coup par coup compromettant un aménagement d’ensemble de ces secteurs. 

Il importe de rappeler qu’un PLU n’a pas vocation à préserver des intérêts particuliers, mais à organiser 
le développement du territoire dans l’intérêt général. 


